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Il. Et qu'il soit de plus Ordlnnd et Statué par l'autorité susdite, que le capital de te capita
la dite Banque de Montéal, par les présentes incorporée et étabie, n'excédera pas
la somme de cinq cent mille livres, .argent courant susdit, divisées en dix mille divisêes en,

1000parts
parts,.de cinquante livres chaque, lesquelles parts seront et elles -sont par les -présentes deO e.
remises entre les mains des. diverses personnes.eidevant nommées, leurs euceesseurs
et ayants cause,conformément aux parts et intérêts qu'elles peuventevoir souscrits,
achetés ou acquis respectivement, et peuvent maintenanti avoir dans la dite
Banque ; et que telle partie de la dite sommne de -oinq. cet eille4fivres qui da pas
encore été payée, sera payée par les propriétaires d'actions respectivement qui la
doivent, par termes n'excédant pas dix pour cent, en.raison du capital de chaque
propriétaire. d'action, en tels temps et lieux qui seront fixis par les I)ireeteurs de a
dite Banque de Montréal, après que notice en aura été préalablement donnée
(laquelle ne sera pas de moins de trente jours,) dans un ou plus des Papiers-Nou-
velles publiés dans la Cité de Montréal; et tous Exécuteurs, Curateurs et Admi-
nistrateýurs qui en obéissance à aucune demande qui, leur en sera faite à cet effet, en
la manière susdite, paieront les termes dus par les successions qu'ils représentent
respectivement, seront et ils sont :par les présentes indea»nisés respectivement.

III. Et qu'il soit de 'pIus Ordonné -et Statué par l'autorité. susdite, que ,pour çon. 'rreize Direc-
daire les affaires de la dite iCorporation, il y aura treize -Directeurs qui seront élus "eursseren
annuellement par les propriétaires du capital de la dite Banque, à iue assemblée année.
générale d'iceux, tue annuellementfle premier Lundi .de Jain,£t qui se tiendra p.our
la première fois 'le 'premier Lundi.de Juin prochain, a laquelle assemblée >annuelle,
les dits possesseurs d'Actions voteront sivant la règle .ci-après établie relativement
au mode -devoter dans les assemblées générales ;,e les Directeurs ainsi élus par
une majorité d'après telle règle, seront habiles à servir en qualité de Directeurs
durant les douze mois alors suivants (à moins qu'ils ne soient renvoyés pour mal-
versation.v.anttexpiration du temps apar les spossesseus'actions,;à une assemblée
générale qui ;er% ,par eux tenue, ou-ne soient suspçndus comme il est ciaprès
pourvu); et à leur.première assemblée après itelle 4legtion ils choisiront d'entre Cipix du Pri-

teur:nonbre o ~Présidentet un. Vice4Pésident :qui>tiendront leurs places respecti.. $*i'

vesdurant le même -temps pour leqqel les Directeurs auront 4tè élus comme
susdit -; set.il aeraIoisible aux Directeurs de itepmps à autre, au pas de vgeance par
décès, -ésignationnabsece de-la rovinee. ou estitution des personnes:ainsichoisies Ei cas de
pour Aire tMrésident et Yicei#pidentiou ilane elles, de faire 4hoix parmi.euX, aso1 av
àsaanudeurs e placestkuneasutre-personneou personnes pour être Msiden tet'ice.-
Président, srespetivement,ten, cas de.mort,,.ráésignation; d!absencede dla 1;rovince
pendant-trpisioissonséentifs,nu.de la 'destitptiond'un -irecteur par les possesseurs
diaçtioncomme susdit, -sa place,en -eas de.destitution, .seva.remplie *par les dits
possesseurs diaetions aucune de:leurs assemblées. générales, et .dans le autres.ces

mentionnés
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